
Modalités pédagogiques et pratiques  
 

Formation théorique et pratique, visites et mise en situation 
Apports et échanges en salle, interventions, notamment, d’acteurs des réseaux concernés 
Groupe de 8 personnes minimum. Une session peut être annulée en cas d’effectif insuffisant 
Validé par : Attestation. La formation est issue d’une UCARE du BP Responsable d’Exploitation 
Agricole (validée par acquisition d’une épreuve certificative) 
Durée : 32 heures + 3 heures facultatives pour la validation de l’UCARE. 
Possibilité de n’assister qu’à une partie de la formation, selon positionnement du demandeur et pro-
grammation de la formation 
Frais de formation : 13 € / heure  
Date : du lundi 16 au vendredi 20 mars 2015  

EPLEFPA  Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole  

Accueillir à la ferme 

des personnes en situation 

de handicap ou de difficulté sociale 

Contacts 
France ROINAT 

Pierre ROUDAUT, Florence GUERNIC 
(Chargés de mission) 

CFPPA - 1 Chemin de Charvinière  
38332 Saint-Ismier 
Tél 04 76 52 52 18  

Courriel : cfppa.grenoble@educagri.fr 
http://www.edp.educagri.fr 

Accueillir à la ferme des personnes en 
situation de handicap ou de difficulté sociale 

Contenu 
 

Différentes formes d’accueil à dimension sociale pouvant être mises en œuvre sur une exploitation 
agricole. 
Différents types de publics pouvant être accueillis 
Différents partenaires institutionnels et associatifs du secteur de l’insertion sociale et du handicap 
Règlementation s’appliquant à l’accueil des publics visés 
Démarches administratives devant être entreprises 
Exemples d’animations pouvant être adaptées aux publics accueillis 
Participation à la réalisation d’une animation dans le cadre d’une activité d’accueil social 

Objectifs 
 

Découvrir les principales activités d’accueil social et d’animations éducatives pouvant être dévelop-
pées sur les exploitations agricoles 
Découvrir les particularités des publics pouvant être accueillis et les partenaires de ces activités 
Envisager la mise en œuvre de ces activités en respectant les règlementations en vigueur 
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